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Archive A & B Infos

Entre des cours qui baissent et qui 
montent, en raison de la situation 

au Moyen-Orient, on constate une 
diminution relative des carburants à 
la cuve et à la pompe en France. Le 
litre de B7 demeure aux alentours 
de 1,80 € TTC. Hors taxes, il était à 
1,46 €/l (pompe) et 1,42 €/l  (cuve).

(Hors TVA) (2) :

1,46 €/l

Prix à la cuve 
(Hors TVA) (4)

1,42 €/l

(TTC) (3) :

1,80 €/l

(2) Au 26/1/24 (source CNR).
(4) Fin janvier 2024 (source : CNR).

(3) Au 2/2/24 prix moyen du B7 
(source : stations-carburant.com).

Brent (1)

WTI (1) 
(West Texas 
Intermediate) 

72,78 €
(79,22 $)

68,21 €
(74,25 $)

(1) Au 2/2/24 (source : prixdubaril.com).
Tendance haussière.

Prix à la pompe

INDICES CNR - Référentiels indiciaires relatifs au « Transport scolaire par autocar standard » (50 à 63 places, alimentés au gazole)
2023 (1) Gazole pro Maintenance Matériel Conducteur Coûts de structure

Indices analytiques
Novembre 126,07 116,90 108,12 120,31 110,80
Décembre 122,18 116,76 107,27 120,31 110,46

CNR - (1) Base 100 ou unité / 12/2019

2023 (1) Indice CNR TRV scolaire hors gazole Indice CNR TRV scolaire
Indices synthétiques

Novembre 113,96 113,62
Décembre 114,83 114,07

(1) Salaires - Rémunération mensuelle garantie. Avenant du 16/10/23 (en brut).

En application de la CCNA 1, majoration le cas échéant de :

• 3 % : qualification de mécanicien ou encaisseur (article 13, b et c du CCNA1) ;
• Ainsi qu’à compter du 1/1/24, de 47,27 € : travail un jour férié (autre que le 
1er mai) ou un dimanche quelque soit le nombre d’heures effectuées (article 2.1 
et 2.2 de l’avenant 114 du 19/3/21). En attente d’être étendu.

Ministère du Travail / Urssaf

(2)  Depuis le 01/01/24 pour 151,67 heures de travail
(montant net mensuel : 1 398,69 € ; horaire : 9,22 € ).
(3) Depuis le 1/1/24 (augmentation du plafond de +5,4 % en 2024).

Convention collective nationale des transports routiers (CCNA1)

(4) Frais de déplacement - Avenant signé le 06/02/23. Applicable depuis le 
1/3/23. Etendu le 28/4/23.

Frais de déplacement Taux 2023 (4)

Indemnité de repas 14,71 €
Indemnité de repas unique 9,08 €
Indemnité spéciale 4,11 €
Indemnité casse-croûte 7,27 €
Indemnité spéciale de petit-déj. 4,11 €
Indemnité de chambre + petit-déjeuner 31,21 €
Indemnité de repos (chambre + casse-croûte) 34,37 €

NOUVEAU - Salaire horaire minimum
Smic horaire (brut horaire/mensuel) 11,65 €/h – 1 766,92 €/mois (2)

Plafond Sécurité sociale (jour/mois) 213 €/jr – 3 864 €/mois (3)
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SOCIAL / NOUVEAU - Taux horaire et rémunération des conducteurs pour 151,67 h/mois (1) - Depuis le 1/1/24

Groupe Cœf. Tx 
horaire 

A 
l’embauche Après 1 an Après 

5 ans
Après 
10 ans

Après 
15 ans

Après 
20 ans

Après 
25 ans

Après 
30 ans

8 138V 12,69 € 1 925,81 € 1 964,33 € 2 041,36 € 2 079,87 € 2 118,39 € 2 195,42 € 2 253,20 € 2 327,87 €
9 140V 12,79 € 1 939,891 € 1 978,61 € 2 056,28 € 2 095,08 € 2 133,8 € 2 211,47 € 2 269,67 € 2 327,87 €
9-bis 145V 13,05 € 1 980,02 € 2 019,6 € 2 098,82 € 2 138,42 € 2 178,02 € 2 257,22 € 2 316,62 € 2 376,02 €
10 150V 13,37 € 2 028,13 € 2 068,69 € 2 149,82 € 2 190,38 € 2 230,94 € 2 312,07 € 2 372,91 € 2 433,76 €

Mise à jour de l’accise gaz naturels pour véhicules - Janvier 2024

Vous vous interrogez sur la manière de convertir le taux applicable au gaz 
naturel à usage de carburant ? Selon le CNR, pour convertir ce taux, qui 
s’élève à 5,23 € par MWh en 2024, les fournisseurs de gaz utilisent la masse 
volumique du gaz naturel comprimé (GNC) qui varie entre
0,75 kg/m³ et 0,83 kg/m³ selon l’origine du gaz et le PCS1 du GNC qui varie 
lui-même selon sa composition entre 10,33 et 12,22 kWh/m³. Convertie
en €/kg, l’accise gaz naturel avoisine 0,077 €/kg. Infos : www.cnr.fr

Prix du baril Prix du litre de gazole en France

Coûts du TRV : le CNR publie son étude

Le Comité national routier 
(CNR) vient de publier son 

étude sur Les coûts du TRV 
- Bilan 2023 et perspectives 
2024. Selon le CNR, le coût de 
revient total d’un autocar sco-
laire enregistre une inflation en 
moyenne annuelle de +5,3 % en 
2023. Parmi les facteurs explica-
tifs, citons le poste conducteur, 
composante prépondérante, 

qui enregistre une inflation de 
+12,4 %. Pour 2024, le CNR prévoit 
une inflation des coûts du TRV 
scolaire hors carburant de +5,7 %. 
Là encore, le facteur prédominant 
demeure la composante sociale : 
+9,2 % attendue en 2024 pour les 
coûts de personnel de conduite.
Plus d’infos les évolutions poste 
par poste assorties d’explications 
détaillées : www.cnr.fr

 230 | Février/Mars 202432

Données TRV
TABLEAU DE BORD

ABI230 TAB de bord MC ok VU FG.indd   32 02/02/2024   12:16:07

Au vu des évolutions telles 
que l’essor des services 
de mobilités durables, des 

transitions multiples et variées, 
et des réformes d’ordre public, 
politico-institutionnel, les TPE/
PME doivent mener une réflexion 
sur l’avenir du secteur du TRV 
(transport routier de voyageurs). 
Les politiques territoriales ne se 
limitent pas au réseau de trans-
ports collectifs, aux déplace-
ments et aux infrastructures. Par 
le truchement de leurs instances, 
il s’agit de concevoir une mobilité 
« à la carte » qui assure le mail-
lage des territoires, des bassins 
de mobilité peu denses et d’orga-
niser les services les plus adap-
tés aux spécificités locales.

Survie et croissance

En outre, le cadre des appels 
d’offre, notamment le critère du 
prix en transport scolaire et de 
la politique organisationnelle, 
voire managériale, est devenu 
très sélectif. La survie et la 
c ro issanc e des  T PE /  PME 
dans le cadre de la commande 
publique (marchés publics/
concessions/DSP) constituent 
un enjeu majeur sur lequel la 
recherche de procédures, de 

et définir des actions fortes au 
service des enjeux de la mobi-
lité en respectant les engage-
ments contractuels ; 

-  Redynamiser une deuxième 
partie de sa carrière avec un 
parcours de formation diri -
geants / entrepreneurs ; 

-  Attirer davantage de femmes 
dans un secteur à prédomi-
nance masculine et favoriser 
les experts en transport public 
et en pilotage de la perfor-
mance. De plus, un constat 
avéré est à prendre en compte : 
le transpor t routier de per-
sonnes, non la mobilité, n’est 
pas seulement une activité de 
service mais aussi une activité 
industrielle.

Les opérateurs de mobil i té 
doivent se fixer de nouveaux 
enjeux : se doter d’une straté-
gie de croissance, améliorer la 
performance interne, raviver 
l’engagement des salariés et 
développer de nouvelles com-
pétences, intégrer le numérique 
et le digital dans l’identification 
des tâches de travail, promou-
voir les solutions alternatives 
au thermique gazole, ou encore 

créer des partenariats avec des 
acteurs locaux ?

Méthodologie 
d’accompagnement

ECM, fort de son expérience 
d’audit et de conseil, adossée 
à des exper ts en transpor t 
urbain et interurbain, propose 
une méthodologie de l’accom-
pagnement du dirigeant, dans 
la conception d’une réflexion 
stratégique et d’outils de pilo-
tage appropriés aux solutions 
de mobilité. 

Les thématiques, sur lesquelles 
ECM s’appuie, reposent sur la 
performance sociale et socié-
tale, qui permet d’appréhender 
une vision systémique par l’opé-
rateur de son environnement 
interne et externe. 

Pour vous accompagner, un pro-
gramme éditorial est proposé, 
sous la forme de fiches pra-
tiques. Dans ce numéro d’Auto-
car & Bus Infos, la Fiche n°1 porte 
sur la certification des services 
de mobilité et de l’opérateur (voir 
page suivante).

Claude CIBILLE

processus voire de modes opé-
ratoires empruntés au transport 
urbain peut apporter des éclai-
rages fondamentaux.

Des t ravaux de recherche , 
opérés par Edition, Conseil en 
Mobilités (ECM), sur les interro-
gations et les doutes des opé-
rateurs de mobilité, soulignent 
le rôle de manager du dirigeant, 
souvent esseulé, dans le pro-
cessus de prise de décision. Sa 
capacité à créer une organisa-
tion orientée stratégie est mise 
à rude épreuve. Il s’agit, entre 
autres, de traduire la stratégie 
en termes opérationnels et de 
mobiliser le changement grâce 
son leadership. 

Alors ne faut-il pas que le diri-
geant combine ou choisisse 
de : 

-  Revoir le positionnement des 
TPE /PME au sein de leur ter-
ritoire et rechercher des oppor-
tunités locales de coopération 
voire de regroupement, « l’al-
liance plutôt que la concur-
rence » ;

-  Redéfinir les politiques d’en-
treprise du secteur interurbain 

Ce numéro présente de nouvelles thématiques des stratégies d’entreprise utiles et pratiques pour les 
dirigeants. Cette rubrique comporte une première fiche pratique portant sur la certification des services 
de mobilité et de l’opérateur.

Quelles stratégies gagnantes pour
anticiper l’avenir et fixer un cap ?

��
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La certification des services
de mobilité et de l’opérateur
1 Contexte
L’opérateur de mobilité est basé en Province. Il s’agit d’une entreprise familiale spécialisée en transport 
scolaire, avec une activité annexe, celle du transport occasionnel et du tourisme de groupe. Ses contrats 
d’exploitation d’ordre public ont une durée variable de 4 ans et de 7 ans. Une vive concurrence agressive 
sur le prix est à souligner provenant de groupes et d’entreprises privées. Une analyse des critères d’attri-
bution a permis de déceler les points sensibles de l’entreprise susvisée, notamment sur la valorisation de 
la politique organisationnelle des services internes, la politique managériale et sociale du personnel de 
conduite, et celle des engagements de service, portant sur le parcours et l’expérience du voyageur. Les 
AOM concernées ne remettent pas en cause la rigueur du travail réalisé par l’opérateur, mais les notes 
obtenues génèrent une perte de points lors de la notation du mémoire technique et ne sont pas compen-
sées par le critère du prix.

2 Questions
- Pourquoi l’opérateur doit obligatoirement certifier son entreprise et ses services de mobilité ?
-  Comment faire pour construire voire déployer de manière simple et efficace une certification

ISO 9001-2015 (1) et/ou NF 281 Transport de Voyageurs (2) ?

3 Enjeux
Lorsque l’opérateur répond à un appel d’offres, il est primordial de rassurer les AOM et à terme les usa-
gers à propos de la qualité de l’offre. D’une part, le cadre légal des avis de marché évolue en général de 
manière permanente vers le respect de politiques assez contraignantes. D’autre part les groupes, depuis 
des années, ont opté pour une politique qualité certifiée, voire labellisée en proposant des solutions de 
mobilité qui conjuguent performance opérationnelle et sens de l’intérêt général.
Ainsi, seule une certification qualité d’entreprise, type ISO 9001-2015 ou de services NF 281 Transport de 
Voyageurs, initiée par les TPE/ PME, garantit une démarche par laquelle une tierce partie donne une assu-
rance écrite qu’un produit, une organisation, un processus, un service ou les compétences d’une personne 
sont conformes à des exigences spécifiées. Dans le cadre de la NF 281, l’AOM peut participer à un comité 
tripartite, dans lequel elle valide en amont, le recueil des engagements de service. La certification s’appuie 
sur des contrôles et des audits, et donne confiance à l’AOM, avec comme impact de garantir des solutions 
de mobilité sous assurance qualité tout au long du contrat.

(1)  ISO 9001/2015 : norme qui livre un cadre général de réflexion pour organiser de manière globale et rationnelle la démarche qualité.
La conception d’un système de management qualité (SMQ) permet d’optimiser le fonctionnement de l’opérateur de mobilité et de le certifier.

(2)  NF 281 Transport de Voyageurs : Le respect de la norme permet de valoriser des gammes (réseau de transport, transport scolaire,transport à la 
demande ……) et de décliner les engagements de service (offre de transport, information dans le module transport, informations en situations 
perturbées, régularité et ponctualité, état de propreté du module transport, attention portée au client …) et de surcroît, de certifier les services de 
mobilité.
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